
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 16

Nombre de présents : 12
Nombre de représentés : 4
Nombre d'absents : 0

OBJET

AFFAIRE N°2026_004_BC_4
Attribution d'une subvention à l'Ecole  
d'Architecture de La Réunion - pour 

l'organisation de la Biennale  
Internationale d'Architecture  

Tropicale 2026

Nombre de votants : 15

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
26 mai 2026

- date d’affichage et de publication de la 
liste des délibérations au plus tard le 
08/06/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 1 juin 2026

______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE UN JUIN à 14 h 00, le Bureau 
Communautaire  s'est  réuni  en  salle  du  Conseil  Communautaire,  après 
convocation  légale,  sous  la  présidence  de  M. Emmanuel SERAPHIN, 
Président.

Secrétaire de séance     :   M. Irchad OMARJEE

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

M. Gabriel AUBERT - M. Irchad OMARJEE - Mme Marina PONGERARD 
SINGAINY - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE - M. 
Olivier HOARAU - M. Salim NANA-IBRAHIM - Mme Mireille MOREL-
COIANIZ  -  M.  Henry  HIPPOLYTE  -  M.  Freddy  BOYER  -  M.  Daniel 
PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

M.  Eric  RENE  procuration  à  M.  Emmanuel  SERAPHIN  -  M.  Karim 
JUHOOR procuration à M. Irchad OMARJEE - Mme Manon VINCELOT 
procuration à M. Gabriel AUBERT - Mme Huguette BELLO procuration à 
Mme Mireille MOREL-COIANIZ



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 1 JUIN 2026

AFFAIRE N°2026_004_BC_4 :  ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ECOLE D'ARCHITECTURE DE 
LA RÉUNION  -  POUR  L'ORGANISATION  DE  LA BIENNALE  INTERNATIONALE  D'ARCHITECTURE 
TROPICALE 2026

Le Président de séance expose :

Contexte

L’Ecole  Nationale  Supérieure  d’Architecture  de  La  Réunion  (ENSA -  La  Réunion)  organise  la 
quatrième édition de la Biennale Internationale d’Architecture Tropicale (BIAT) qui devrait se tenir 
début novembre 2026 (potentiellement du 2 au 6). 

Cet  événement  s'inscrit  dans la  continuité  des colloques organisés  en 2019,  2022 et  2024,  et 
auxquels le Territoire de l’Ouest a contribué notamment par l’attribution une subvention de 10 000 € 
par événement.

Par courrier en date du 1er octobre 2025, l’ENSA-La Réunion a sollicité le Territoire de l’Ouest pour 
obtenir  une  subvention  en  fonctionnement  et  investissement  de  15  000  €  pour  l’année  2026, 
subvention ayant vocation à financer les dépenses nécessaires à l’organisation de la BIAT 2026. 

Retour sur la biennale 2024 

La Biennale Internationale d’Architecture Tropicale (BIAT) 2024 s'est déroulée au Port du 5 au 7 
novembre, au Kabardock et à l’ENSA-La Réunion avec pour thématique « Pratiques alternatives du 
projet dans les environnements tropicaux ». 

Elle  a  été  placée  sous  la  présidence  de  Mme  Maria  Samaniego,  architecte  équatorienne  et 
présidente de la  DOcumentation et la COnservation des édifices et sites du MOuvement MOderne 
(DOCOMOMO) Équateur, en présence d’un invité d’honneur international, de décideurs locaux de 
l’aménagement et d’un grand témoin national.

Le programme a alterné entre des communications suivies d’échanges avec des professionnels, 
des chercheurs, des étudiants et le public, et trois tables rondes réunissant élus et acteurs de la 
construction autour des enjeux de transposabilité des pratiques alternatives en architecture.

Avec une fréquentation moyenne de 230 personnes par jour, cette édition a confirmé la stabilité de 
la participation observée lors des précédentes sessions de 2019 et 2022.

La Biennale Internationale d’Architecture Tropicale 2026 

Le thème 2026 sera « Où atterrir ?  Aléas naturels et défis des mondes tropicaux ». 

Cette édition interrogera les réponses des territoires tropicaux face à l’intensification des risques 
naturels  et  aux  transformations  environnementales,  en  mobilisant  étudiants,  enseignants, 
chercheurs, praticiens, professionnels et décideurs autour de trois axes : 



• Axe  1  :  Évolution  de  la  conception  de  projet  face  aux  aléas  naturels  au  prisme  des 
interdépendances écologiques ;

• Axe 2 : Les mondes tropicaux, une ressource pour enseigner l'architecture et le paysage en 
situation d’adaptation face aux risques majeurs ;

• Axe 3 : Demain, comment habiter ce monde ?

L'organisation de cette biennale vise plusieurs objectifs pour les acteurs de l'aménagement :

• Capitalisation  de  données  :  Recensement  des  stratégies,  projets  et  réalisations 
architecturales et paysagères spécifiquement adaptés aux environnements tropicaux.

• Appui à la décision : Mise à disposition de connaissances scientifiques et techniques pour 
accompagner les politiques publiques de transition écologique.

• Expertise  technique  :  Actualisation  des  compétences  des  décideurs,  architectes  et 
urbanistes face aux dérèglements climatiques et aux risques naturels locaux.

Les contributions (communications, posters, expositions) ont pour vocation d'éclairer les pratiques 
de gestion et de ménagement des territoires, tant à l'échelle de La Réunion que dans le bassin de 
l'océan Indien.  Ces travaux visent  à  alimenter  directement  la  recherche locale et  les stratégies 
opérationnelles d'aménagement du territoire.

Ce  colloque  réunira  des  experts  et  professionnels  pluridisciplinaires  autour  des  questions 
d’architecture, d’urbanisme, de paysages, d’environnements tropicaux, des sciences de l’habitat et 
des enjeux sociétaux dans les espaces tropicaux. Il doit ainsi procéder à un état des lieux partagé 
des savoirs et connaissances sur ces sujets. Seront sollicités des chercheurs et praticiens qui font 
référence dans des domaines du champ technique du bâtiment et de l’énergie ainsi que du champ 
des sciences humaines et sociales.

Cette  nouvelle  édition  devrait  rassembler  environ  300  personnes,  conférenciers,  experts, 
scientifiques nationaux et internationaux ainsi que des professionnels locaux.

Contribution du Territoire de l’Ouest à la BIAT 2026

Le budget prévisionnel de la BIAT 2026 présenté ci-dessous est de 190 000 €. 

Sur  la  base 



de ce budget prévisionnel, le Territoire de l’Ouest est sollicité pour une aide financière à hauteur de 
15 000 €.
Dans le  cadre de ce partenariat,  le  Territoire de l’Ouest  est  membre du Comité de Pilotage et 
participe ainsi à l’organisation de l’événement. 

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 21/05/2026.

.

A reçu un avis favorable en Commission Aménagement et Logement du 13/05/2026.

 LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ DÉCIDE DE :

- VALIDER l’attribution  d’une  subvention  d’un  montant  de  15  000  €  à  l’Ecole  Nationale 
Supérieure d’Architecture de La Réunion (ENSA - La Réunion) pour l’organisation Biennale 
Internationale d’Architecture Tropicale 2026 ;

- VALIDER le projet de convention relative à l’octroi d’une subvention à l’ENSA La Réunion 
pour l’organisation de la Biennale Internationale d’Architecture Tropicale 2026 ;

- AUTORISER le Président, ou toute personne par lui déléguée, à signer la convention ainsi 
que tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président






















